






Approbation des comptes  

de l’exercice 2018 

 

 
L’an 2019 le 5 février, à Mantes-la-Jolie, M. OUAHID, Hatim associé unique et président de la société 
212 MUSIC, société par actions simplifiée au capital de 1000€, immatriculée au RCS de Versailles  
Sous le numéro 2017B01209 et dont le siège social est situé au 8 Rue Paul Broca 78200 Mantes-la-
Jolie 
 
Après avoir exposé qu’il a établi et arrêté les comptes annuels (bilan, compte de résultat) de l’exercice 
clos le 31/12/2018, 

A pris les décisions ci-après relatives à : 

• L’approbation des comptes de l’exercice clos le 31/12/2018 ; 
• L’affectation du résultat ; 

Première décision : 
L’associé unique approuve les comptes de l’exercice clos le 31/12/2018 et se soldant par un résultat à 
néant. 
 

Deuxième décision : 
 

L’associé unique constatant que le résultat de l’exercice s’élevant à 0 constitue un résultat à néant, 
décide de ne s’attribuer aucun un dividende. 

Des décisions qui précèdent, il a été établi le présent procès-verbal, signé par l’associé unique et 
consigné sur le registre de ses décisions. 

 
 
 
 
 
L’associé unique (signature) 

 


